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COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES
1 Marie-Claude DELAMARCHE - Excusée
2 Nelly GREULLET - Absente
3 Olivier MULLER 
4 Pascasie SINGAYE-NYIRAYUBIRE - Absente
5 Jean-Jacques VERPILLOT

JEUNES
6 Thibault BUVOT-RUIZ- Absent
7 Kenza EL HADJ SAID - Excusée
8 Ambrine MOHAMED – Coprésidente habitante suppléante - 
Absente
Kevin THIBAUT(démission le 15/05/2018)

HABITANTS
9 Charles AVENA - Absent
10 Marie BORDAT
11 Baptiste BOUDAULT
12 Mathieu CHANLIAU 
Maryse CUPAIOLO (démission le 13/04/2018)
13 Julien SUMMO
14 Alain DALOZ - Excusé
15 Franck DUBOIS
16 Evelyne FOUSSIER 
17 Bruno GOBBER 
18 Elise HUGUENOT - Absente
19 Michèle JACQUETTON
20 Nicole LABORIER
21 Nathalie LAVIE - Absente
22 Simon LEPINE - Absent
23 Stéphanie MAYADE 
Morgiana MOHAMED  (démission le 03/04/2018)
24 Juliette ESCALIER
25 Claude NOEL - Excusé
26 Raphaël REY - Absent
27 Pascal USQUIN - Absent
28 Mathilde VENOT- Absent
29 Jean-Pierre VICTOR - Excusé
30 Camille SOLIGO

SUPPLÉANTS

Juliette ESCALIER (remplace Morgiana MOHAMED)
Julien SUMMO (remplace Maryse CUPAIOLO)
Camille SOLIGO (remplace Kévin THIBAUT)
2 Eric VERDAIME - Excusé
3 Elodie DOLBEAU - Absente
4 Clément RAYMOND- PETRELLA - Excusé
5 Alice HUSSAMI
6 Jean-luc BARBIER - Absent
7 Claire LORENTZ-AUGIER - Absente
8 Daniel AYMES
9 Claire SAINCE - Excusée
10 Olivier KAISER - Absent
11 Martine GIRAUD - Absente
12 Claude GELIN 
13 Anne-Laure BRUNIER - Absente

COLLÈGE DES ASSOCIATIONS ET ACTEURS SOCIO-ÉCONO-
MIQUES
1 Association Les Visiteurs de malades dans les Hôpitaux
2 Association Les Amis du 7 
3 Association France Alzheimer Côte d'Or - Excusé
4 SAS Hôtellerie du Chapeau Rouge - Absent
5 Hisler Dijon / Librairie Grangier - Absent
6 Association Les conciliateurs de justice et de la Cour d'Appel
de Dijon
7 Association Académie des Sciences Arts et belles Lettres - 
Absente
8 Association Artisans du Monde - Excusée

COLLÈGE DES ÉLUS
1  Nathalie KOENDERS, Coprésidente élue titulaire
2 Patrice CHATEAU Coprésident élu suppléant
3 Dominique MARTIN-GENDRE 
4 Chantal TROUWBORST 
5 Virginie VOISIN-VAIRELLES - Absente

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES
1 François BELORGEY – Coprésident habitant titulaire
2 Guillaume CHARBONNEAU - Absent
3 Daniel DESPREZ 
4 Christiane GINDRE - Absente
5 Isabelle LARAQUE - Absente
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Nathalie KOENDERS, coprésidente élue de la commission, remercie tout d'abord les membres ainsi que l'en-
semble du public puis laisse la parole à François BELORGEY, coprésident habitant, qui procède à l'appel.

I – TEMPS D'ÉCHANGE AVEC LES HABITANTS

Lors de la commission de quartier du mois de mars dernier, les habitants avaient émis le souhait d’avoir une
présentation du Plan climat-air-énergie territorial (PCAET). Nathalie KOENDERS propose de reporter celle-ci à
la commission de quartier du mois de novembre car il reste des actions à mettre en place et les services de
Dijon Métropole finalisent l'état des lieux. La présentation sera ainsi plus exhaustive.

Philippe PRIVAT revient sur le plancher du kiosque Wilson. Il a été rénové il y a 4 ans et, depuis, après un
seul hiver, il est abîmé.

- Quid de sa rénovation ?
- Quid de son financement ? Un recours a-t-il été fait auprès de l’entreprise ? Selon lui, les adminis-

trés n’ont pas à payer deux fois ce plancher.
Nathalie KOENDERS précise qu'effectivement, le bois de la ville de Dijon n’a pas supporté les intempéries.
Une solution sera trouvée pour le rénover. Elle ajoute que l’on ne peut plus l'utiliser pour des spectacles en
raison des conditions de sécurité à respecter.
Philippe PRIVAT  fait  également  part  de son mécontentement concernant  les assises installées sous les
halles. En effet, il est dommage qu'elles soient encombrées par des vélos, des ordures et les chaises du
brunch alors même que le choix du lieu de leur implantation a nécessité une balade urbaine avec les habi-
tants et l'aide d'un cabinet conseil. De plus, il souligne les containers d’ordures placés contre les stands des
produits frais. Selon lui, en matière d’hygiène, il existe une règle élémentaire qui n'est pas respectée : « la
ligne droite », les produits frais entrent et les ordures sortent sans jamais se croiser.
Nathalie KOENDERS souhaite qu’une solution avec les commerçants soit trouvée car les assises sont très uti-
lisées.

Stéphanie MAYADE revient sur les poubelles qui, parfois, jonchent les trottoirs ainsi que sur le problème des
voitures garées sur les pistes cyclables. Piéton ou cycliste, il est souvent difficile de circuler.
Nathalie KOENDERS rappelle que les brigades vertes interviennent régulièrement et tentent de réguler les in-
civilités.

Un membre s’interroge sur trois points : 
- Les restaurants empilent leurs déchets devant leur commerce plutôt que dans les bacs prévus à cet

effet. Ne peut-on pas les sanctionner ?
- Serait-il possible d’installer des boîtes à dons pour les nécessiteux ? 
- Il y a de plus en plus de pigeons. Quelles sont les actions menées par la ville de Dijon pour lutter

contre ces volatiles ?
Nathalie KOENDERS répond que les restaurateurs sont sensibilisés et sanctionnés sur la thématique des dé-
chets. Régulièrement, des réunions sont organisées avec l’Union des Métiers et de l’Industrie Hôtelière (UMIH).
De plus, elle souligne les très nettes améliorations depuis la mise en place du tri (verres…). Enfin, les modes
de consommation ont évolué et les emballages des fastfoods engendrent plus de déchets.
Concernant les boîtes à dons, il existe de nombreuses associations telles que la Recyclade, Emmaüs, qui ré-
cupèrent et recyclent les objets pour les donner ou les revendre à faible coût. Patrice CHATEAU rappelle la
Gratiferia  organisée  par  Dijon  Métropole  en  collaboration  avec  la  Recyclade  le  2  juin  dernier  (dons  et
échanges gratuits entre les personnes). Cette journée a rencontré un franc succès.
Afin de réguler le nombre de pigeons, Nathalie KOENDERS souhaite que Dijon soit une ville pionnière en ins-
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tallant des pigeonniers contraceptifs car les autres méthodes ne sont pas suffisamment respectueuses des
animaux (pièges...). Elle précise que leur instinct de survie les incite à se reproduire dès lors qu'ils se sentent
menacés. Les  exterminer ne fonctionnent donc qu’à court terme. 

Nathalie KOENDERS informe les membres présents de la mise en place, dès la rentrée, avec la Préfecture,
l'UMIH et la ville de Dijon. d'un comité de la nuit. L'objectif est de réguler les activités nocturnes, trouver le
bon équilibre entre ceux qui s'amusent et ceux qui dorment, qui travaillent. Il s'agira, tout comme dans le dis-
positif Harmonuits porté par Chantal TROUWBORST, de travailler avec les commerces de nuit afin de les sen-
sibiliser voire de les sanctionner.
En parallèle, une délibération sera prise par le Conseil Municipal du 25 juin 2018 sur les ivresses publiques
manifestes (IPM). Le principe est celui du « pollueur, payeur ». Lorsqu'une personne est en état d'IPM sur la
voie publique, deux policiers municipaux sont mobilisés pour l'amener au commissariat, la faire examiner par
un médecin puis la placer en cellule de dégrisement. Ces agents ne peuvent donc pas exercer leur mission
première de tranquillité publique et de sécurité. La ville de Dijon facturera à la personne qui est prise en
charge, le coût des deux agents mobilisés pour régler cette situation (120 ). Il s'agit de responsabiliser les€
personnes en état d'ivresse mais aussi de prendre en compte ce problème de santé publique.

II – BUDGETS PARTICIPATIFS

Projets 2016 /2017 : point d'étape


* Les 3 boîtes à livres le long des arrêts de bus et tram : DARCY, GODRANS et RÉPUBLIQUE 

François BELORGEY présentent les trois nouvelles boîtes fabriquées et posées par l'ONF (place Darcy, place
Saint Bernard et place de la République). Elles ont été peintes à l'ocre grise anthracite à Latitude 21 (Maison
de l'Architecture et de l'Environnement - 33 rue de Montmuzard) dans le cadre d'ateliers participatifs. Au-
jourd'hui, une cinquantaine de boîtes est implantée sur le territoire et ce projet rencontre un véritable succès.
Nathalie KOENDERS précise que le Conseil Municipal d'Enfants a travaillé sur une carte qui répertorie l'en-
semble des boîtes à livres. Elle sera accessible sur Internet.

Ces trois boîtes à livres ont été inaugurées le lundi 2 juillet dernier.

* Création du jardin des Apothicaires et installation d'une placette de compostage dans l'îlot 
Sainte-Anne

Patrice CHATEAU rappelle l'inauguration du jardin qui s'est tenue le jeudi 12 avril dernier en amont de l'inau-
guration du nouvel Îlot Sainte-Anne en présence des habitants, de l'association Arborescence, des ambassa-
deurs du tri ainsi que de l'association Engrainage. Il rappelle que 6 bacs sont à la disposition des habitants
dont 1 accessible aux personnes à mobilité réduite et 5 bacs permettent aux enfants de l'école Joséphine
Bakerde de jardiner. Une inauguration avec les élèves de cette école s'est tenue le jeudi 5 juillet dernier à
11h00 sur site. 
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* Installation d'une placette de compostage dans le square Carrelet de Loisy 

Cette placette de compostage, square Carrelet de Loisy, a été inaugurée le vendredi 20 avril à 17h30. Olivier
MULLER explique qu'il y a des apports réguliers et de qualité (environ une tonne aujourd'hui). Tous les mois,
les associations Arborescence et Engrainage surveillent la qualité de ces apports. A priori, le compost devrait
être prêt dans 6 mois et il invite l'ensemble des membres présents pour le premier retournage complet de
la tonne de déchet le 10 juillet prochain. Il ajoute que ces temps de travail sont toujours suivis « d'un apéro-
compost » ! Daniel DESPREZ en profite pour rappeler le suivi de la placette de compostage dans le jardin des
Apothicaires qui se tiendra le jeudi 28 juin 2018.

* Projet de fresque rue des Godrans

Marie BORDAT rappelle les différentes étapes de ce projet : 
- Un rendez-vous technique a permis de mettre en évidence que, seul l'un des deux murs de cet espace en-
clavé, pourra être utilisé.
- La totalité du budget alloué à ce projet lors de la hiérarchisation des budgets participatifs 2017 sera injec-
tée dans la réfection du mur.
- Les membres ont décidé de déposer une nouvelle demande de budget participatif en 2018 afin de rémuné-
rer l'artiste et celle-ci a été retenue.
- Au total, le budget alloué à ce projet s'élève à 24 000 .€
- Ce point a été ajouté à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale des copropriétaires du 44 rue des Godrans
qui s'est tenue le 4 avril dernier. A l'unanimité, ils ont donné leur accord pour la réalisation de cette fresque.
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- La convention est en cours de signature entre les parties concernées : le conseil syndical a donné pouvoir
au syndic pour la signature de celle-ci.
- En accord avec le référent technique qui suit ce projet et eu égard aux conditions de sécurité à respecter à
cet endroit, il est nécessaire de faire appel à un coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la
santé (SPS). En effet, ce dernier s'assurera que toutes les mesures de sécurité nécessaires et obligatoires se-
ront respectées par l'artiste retenu.
- Un nouveau groupe de travail sera organisé début septembre 2018 avec les copropriétaires de l'immeuble
concerné et les membres de la commission de quartier.
* Le cahier des charges sera alors finalisé.
A savoir : la thématique retenue (la végétalisation qui fera écho au jardin de la banque de France) mais aussi
la date limite retenue pour le retour des esquisses.
* Enfin, un rendez-vous sur site avec l'artiste, le référent technique, le coordonnateur SPS, les entreprises qui
interviendront sur le mur et le service Démocratie Locale sera organisé. Le rétroplanning pour la réfection du
support et la réalisation de la fresque pourra alors être établi.

* Implantation de 4 tables de jeux 

* La table de jeux pour enfants dans le square Carrelet de Loisy (petits chevaux) sera installée le 30 juin
2018.
* Les tables de jeux d'échecs dans le jardin Darcy   :
- En lien avec Yann LOZACH'MEUR, professeur d'échecs à l'Académie d’échecs Philidor, le modèle de table
ci-dessous a été retenu et validé par l'Architecte des Bâtiments de France.
- 4 tables seront prochainement commandées et installées dès réception sur la partie haute du jardin Darcy,
à droite.
Nathalie KOENDERS rappelle qu'un parquet a été installé dans le jardin Darcy afin que différentes associations
interviennent et animent cet espace très fréquenté (initiation au Yoga, au pilate, cours de Tango...). Dominique
MARTIN-GENDRE ajoute qu'un thé dansant sera organisé le 24 juin 2018 dans le jardin Darcy pour les seniors.
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Projets 2018 : récapitulatif des projets retenus


- Équipements pour les placettes de compostage (outils et coffre) : 4 000 €
- Fresque rue des Godrans - suite : 7 000 €
- Parcours de santé grâce à des machines qui permettront de pratiquer des activités sportives douces :

20 000 €
- Chargeur de rue – Streetcharge : 6 000 €

VIE DE QUARTIER

Association les Visiteurs de Malades dans les Hôpitaux 
présentation en séance


Pour obtenir des informations complémentaires, vous pouvez contacter le siège social de l'association située 
1 rue du Tillot à Dijon au 03 80 30 67 77.
Nathalie KOENDERS remercie le Docteur Henry GARCHER pour sa présentation. Elle le félicite pour son enga-
gement et son altruisme. Elle rappelle que le CHU rayonne bien au delà des frontières de la région et les
personnes viennent parfois de loin pour se faire soigner. Cette association est donc essentielle pour accom-
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pagner les personnes qui se retrouvent esseulées.
Henry GARCHER dit que la médecine ambulatoire est en pleine évolution. Ces malades, qui arrivent le matin
et repartent le soir, n'ont pas forcément besoin de visiteurs contrairement à celles hospitalisées à Champ-
maillot par exemple. L’association aimerait également pouvoir s'occuper des personnes qui se rendent aux
Urgences. En effet, le réconfort dans ces moments difficiles est nécessaire.
Dans le cadre de soins en ambulatoire, Nathalie KOENDERS souligne que tout le monde ne repart pas sur le
même pied d'égalité. Alors que certains malades sont bien entourés, d'autres se retrouvent parfois isolés
chez eux. C'est pourquoi Dijon Métropole soutient le beau projet du CHU :  « Réadaptique » : une maison de
soins de suite, connectée, située à côté du CHU et dont la mission sera d'accueillir ces personnes dans d'ex -
cellentes conditions. Aujourd'hui,  eu égard à l'évolution de la médecine,  les médecins spécialisés seront
concentrés dans les CHU et non plus dispersés sur tout le territoire. En effet, ils ont besoin de pratiquer pour
rester performants d'où la nécessité, en parallèle, d'accompagner les patients dans ces maisons de suite.
Henry GARCHER ajoute que les personnes isolées peuvent aussi se rendre à la maison des parents avant de
rentrer chez elles. 

IV – INFORMATIONS DIVERSES

Travaux de mise en accessibilité de la gare SNCF


Nathalie KOENDERS remercie Laurent MAZZUCCHELLI, Directeur de projets à la Direction Territoriale SNCF Ré-
seau Bourgogne Franche-Comté (DT BFC) ; Adeline DORBANI, Directrice du pôle environnement et développe-
ment durable à la DT BFC ; Sophie MAYAUD, chargée de concertation à la DT BFC  et Aldo GRAVOTTA, chef
de projet de la mise en accessibilité PMR de la gare de Dijon (DT BFC).
Elle rappelle que ce contrat plan État Région est un beau projet car il était important d'engager ces travaux.
De plus, le choix du Maire de garder la gare au centre-ville, contrairement à Besançon ou Metz, est judicieux
car il est nécessaire de garder la facilité d'accès au centre-ville pour tous et notamment pour le tourisme
d'affaire, même si, engager des travaux sur des bâtiments anciens, est plus difficile que construire un  bâti-
ment neuf. 

Olivier BERTAT revient sur les rampes d'accès aux quais qui ne conviennent pas à des personnes à mobilité
réduite (PMR) et demande si un service d'accompagnement sera mis en place ?
Laurent MAZZUCCHELLI précise que les rampes d'accès n'ont pas de vocation PMR puisqu'elles ne sont pas
réglementaires. En revanche, le service en gare sera maintenu. Aujourd'hui, le service en gare pour prendre
en charge le service PMR est obligé de traverser les voies dans les passages prévus à cet effet. Demain, ils
pourront emprunter les ascenseurs voire les rampes.
Olivier BERTAT souligne que les ascenseurs tombent en panne.
Laurent MAZZUCCHELLI revient sur les avantages des trois modes d'accès : la rampe, l'ascenseur, le mode
usuel.
Olivier BERTAT demande :
- si des zones de repos sont prévues le long de ces rampes ?
- si la largeur de ces rampes permet à deux personnes de se croiser correctement ?
- quelles associations PMR ont été sollicitées pour cette réflexion ?
Laurent MAZZUCCHELLI répond qu'il y aura un pallier le long de ces rampes. De plus, la largeur de celles-ci
est de 2m40.
Sophie  MAYAUD cite  toutes les associations PMR qui  ont  été sollicitées  (« Association des Paralysés  de
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France », « les yeux en promenades »....) pour travailler sur ce projet et propose de lui donner la liste de
celles-ci.
Un membre  demande pourquoi ces rampes n'ont pas été directement prévues pour répondre aux normes
PMR.
Laurent MAZZUCCHELLI  explique qu'il y a deux raisons. Une technique et une économique. En effet, cela dou-
blerait la longueur de la rampe et empiéterait de manière plus conséquente sur le quai ce qui réduirait la lar-
geur disponible le long du quai. De plus, le coût serait plus élevé. En conclusion, le choix qui a été fait est le
suivant : « oui pour une rampe mais pas pour répondre à l'accessibilité mais pour améliorer le flux des
voyageurs ».
Une membre demande pourquoi un escalator n'a pas été installé ?
Laurent MAZZUCCHELLI   répond que la rampe répond à cette amélioration de flux de voyageurs sans risque
de panne.
Une habitante demande si un escalier remplacera l'ascenseur qui sera déplacé ?
Laurent MAZZUCCHELLI précise qu'un escalier existe déjà à cet endroit, il sera juste réhabilité. 
Un journaliste du Bien Public aimerait connaître le coût global de ces travaux.
Laurent MAZZUCCHELLI  répond que le budget alloué à la réalisation du quai numéro 3 est de 7,6 millions
d'euros. Le coût des travaux de l'ensemble des quais est en cours d'étude.

Nathalie KOENDERS rappelle qu'il s'agit d'un financement État-Région-Dijon Métropole. Laurent MAZZUCCHELLI
souligne que la SNCF est maître d'ouvrage et œuvre pour le bien de l'opération mais ne finance pas directe-
ment le projet. Enfin,  Nathalie KOENDERS ajoute que les 7,6 millions d'euros comprennent les frais d’étude
pour l'ensemble des quais. Le coût des travaux des autres quais sera donc moindre.

Labellisation pour la diversité et l'égalité professionnelle femmes et hommes
présentation de la démarche



  

Diversité & Égalité Professionnelle femmes-hommes
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La ville de Dijon, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) et Dijon métropole se sont engagés conjointe-
ment dans une démarche de labellisation pour la diversité et l'égalité professionnelle femmes et hommes. 

Le label diversité a pour objectif de prévenir les discriminations et de promouvoir la diversité au sein des
services de nos collectivités et entre agents, mais également dans le cadre de nos relations avec les parte-
naires et les usagers. 

Le label égalité professionnelle entre les femmes et les hommes vise à soutenir l'égalité et la mixité profes-
sionnelle, il vise également à lutter contre le sexisme et les stéréotypes. 

L'impulsion

De nombreuses actions volontaristes
À Dijon, la lutte contre toutes les formes de discriminations correspond à une volonté politique forte et ambi-
tieuse, qui s’est exprimée très tôt. En 2009, sont installées la commission extra-municipale de lutte contre
les discriminations et l’Antenne municipale et associative de lutte contre les discriminations (Amacod), dis-
positif unique en France. 
Dans cette logique, la Ville de Dijon, le CCAS et Dijon métropole déploient de très nombreuses actions, en di-
rection des habitants, pour réduire toute forme de discrimination, contribuer à améliorer le lien social et la
qualité de vie sur l'ensemble du territoire dijonnais.
En ce qui concerne le volet interne, les engagements se traduisent par la signature de plusieurs chartes (Di-
versité, Égalité Professionnelle, Déontologie au travail, LGBT) et d'accords (Mieux-être au travail...). Sur le plan
du handicap, la Ville de Dijon mène une politique performante : taux d'emploi (7,2 %) largement supérieur à
l'obligation légale (6 %).
Dans la poursuite de ces politiques sociales volontaristes, la Ville de Dijon, le CCAS et Dijon métropole se
sont engagés dans un processus de certification au titre du Label Diversité et du Label Égalité Professionnelle
entre les Femmes et les Hommes, délivrés par l’État.

Un processus d'amélioration continue
La démarche permet d’identifier et d’analyser les principaux risques potentiels et avérés en matière d'égalité
professionnelle  femmes-hommes et  de diversité  dans les différentes activités  des trois  collectivités.  Ce
constat qui révèle les difficultés, permet la mise en place d'un plan d'action en  vue d'une amélioration
continue. 
Un des enjeux de cette labellisation réside dans la mise en cohérence des politiques publiques des trois col-
lectivités avec leur fonctionnement interne, et la définition d'une politique globale et transversale.

Les étapes de la démarche

Cette démarche participative s'est articulée autour de plusieurs étapes :

• Lancement de la démarche (janvier à juin 2017) :
• Réalisation du diagnostic diversité et égalité professionnelle (juillet à septembre) 
• Réalisation, avec les services, du plan d'action sur 4 ans, articulé autour de 10 chantiers (septembre

et octobre 2017)
• Mise en place de la cellule d'écoute confiée à l'Amacod (septembre) : 
• Préparation à l'audit (du 16 au 19 octobre) :
• Audit Afnor : du 22 au 30 novembre 2017 

125 personnes auditées représentant 20 services 
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• Présentation du dossier en commissions de labellisation diversité : 
29 mars 2018

• Présentation du dossier en commissions de labellisation égalité professionnelle : 
31 mai 2018

• Date de labellisation officielle diversité : 
30 mars 2018

• Date de labellisation officielle égalité professionnelle : 
01 juin 2018

Le plan d'action

Le plan d'action général a pour objectif de définir et de séquencer dans le temps des actions qui concrétisent
l'implication de la collectivité dans les thématiques diversité et égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes. Il favorise également le partage de ces valeurs entre tous : organisations syndicales, services,
agents... et permet la mesure de l'évolution des pratiques qui s'inscrivent dans une démarche d'amélioration
continue.

Le service Démocratie Locale, au travers des commissions de quartier, a, en amont de cette démarche de la-
bellisation, déjà impulsé une dynamique entraînant les citoyens vers une prise en compte des exigences liées
à la non-discrimination et à l’égalité professionnelle femmes-hommes, au travers notamment de différentes
actions :

• Actions relatives à l’égalité femmes-hommes
Mise en place de la parité au sein des commissions de quartier – 2011
Dans la mesure du possible, la composition du collège des trente membres habitants de chaque commission
de quartier doit tendre à la parité entre les hommes et les femmes.

• Actions relatives au critère de l'âge
Mise en place d'un collège spécifique pour les 16/25 ans  – 2014
Afin de garantir la présence de jeunes citoyens dans les commissions de quartiers, un premier tirage au sort
spécifique pour les «16/25 ans» est réalisé sur la base de quatre membres âgés de 16 à 25 ans à la date du
tirage au sort pour trente habitants.

• Actions relatives à la prévention de la discrimination fondée sur l'origine vraie ou supposée 
Présentation du dispositif de l'AMACOD - 2015
L'Antenne Municipale et Associative de lutte contre les Discriminations (AMACOD) a fait l'objet d'une présen-
tation en assemblée plénière (instance qui regroupe les 9 commissions de quartier) afin d'informer et de
sensibiliser les membres des commissions de quartier aux questions liées à la discrimination.

• Actions relatives à la prévention de la discrimination liée au handicap ou à la situation de santé 
Prise en compte de l'accessibilité dans la réalisation des projets retenus dans le cadre des budgets partici -
patifs :
Les projets retenus dans le cadre des budgets participatifs prennent en compte l’accessibilité des personnes
à mobilité réduite (bacs PMR dans les jardins partagés/mise en accessibilité des boîtes à livres + plaque en
brail/parcours avifaune réalisé sous forme de panneaux accessibles aux PMR/mise en place d'un jeu pour
enfant adapté au public en situation de handicap).

Pour continuer le travail entrepris sur ces thématiques, le calendrier 2018 du plan d'action spécifique à la re -
lation avec les usagers - citoyens prévoit plus particulièrement une réflexion sur deux axes :
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1 . Organiser une information aux membres des commissions de quartier :
Pour sensibiliser les habitant(e)s à la politique menée par les collectivités en matière de lutte contre les dis-
criminations en menant un travail de pédagogie auprès d'eux.

2. Organiser des ateliers participatifs avec les membres des commissions de quartier :
Pour associer les habitant(e)s à la politique menée par les collectivités en matière de lutte contre les discri -
minations.

Journée écocitoyenne du 7 juillet 2018 


Cette journée a finalement été annulée et reportée à l'automne faute de participants.
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Nathalie KOENDERS remercie les membres et le public et propose de poursuivre les échanges autour du
verre de l'amitié

Nathalie KOENDERS François BELORGEY

Première Adjointe Déléguée à Coprésident habitant de la
l'Administration Générale, à la commission de quartier
Démocratie Locale, au Personnel centre-ville
et à la Tranquillité Publique
Coprésidente élue de la commission
de quartier Centre-Ville
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	Diversité & Égalité Professionnelle femmes-hommes
	La ville de Dijon, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) et Dijon métropole se sont engagés conjointement dans une démarche de labellisation pour la diversité et l'égalité professionnelle femmes et hommes.
	Le label diversité a pour objectif de prévenir les discriminations et de promouvoir la diversité au sein des services de nos collectivités et entre agents, mais également dans le cadre de nos relations avec les partenaires et les usagers.
	Le label égalité professionnelle entre les femmes et les hommes vise à soutenir l'égalité et la mixité professionnelle, il vise également à lutter contre le sexisme et les stéréotypes.


